
-AUBY VILLE D'AUBY - DEPARTEMENT DU NORD
Registre des délibérations du Conseil Municipa l

Séance ordinaire du 06 septembre 2022

L'an deux mil vingt-deux, le six septembre à 18 heures, le Conseil Municipal, convoqué le trente et un
août, s'est réuni en séance ordinaire, salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur

Christophe CHARLES, Maire

Le Maire de la ville d'Auby certifie que la convocation du Conseil Municipal et le compte-rendu de la présente
délibération ont été affichés à la Mairie, conformément à l'article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités

Territoriales

Conseillers en exercice :

Etaient résent ; Christophe CHARLES, Franck VALEMBOIS, Mathilde DESMONS, Abdelmalik SINI,
Marie-José FACQ, Didier SZYMANEK, Lydie VALLIN, Brahim NOUI, Rudy CARUER, Djamel BOUTECHICHE,
Ariette PLOUVIN, Françoise PLATEAU, Monique MARLAIRE, Yves VALIN, Corinne DESPREZ, Dorothée
LORTHIOS, Christophe LOURDAUX, Laurent JOVENET, Bernard MOREL, Marie-Pascale SALVINO, Jean-
Pierre LESAGE, Freddy KACZMAREK, Carine FIEUW
Absents a ant donné ro ur i : Bernard CZECH à Franck VALEMBOIS, Georges LEMAITRE à
Christophe CHARLES,
Absente : Séverine LASNEAU
Excusés : Chantai WAGON, Michel DUJARDIN, Annick BARTKOWIAK

Madame Dorothée LORTHIOS a été désignée secrétaire de séance

5 - DEMANDE DE SUBVENTION - E

Contexte :

E MAR E GNOL

Madame VALLIN fait part à rassemblée que l'école Marcel Pagnol a monté un projet
permettant aux enfants de travailler les habiletés sociales. Elle a vocation à permettre
à chaque enfant de mieux se connaître et de prendre en considération l'autre dans
toute sa diversité.

Le projet a été validé par l'Education Nationale et la DDEN en leur attribuant une
subvention de 1300. 00 € soit l 000.00 € par E. N. et 300. 00 € par la DDEN.

Suite à cela, l'école Marcel Pagnol sollicite la ville pour une subvention d'un montant
de 500.00 € pour acheter des jeux en rapport avec ces activités.

Pro osition :

Sur ces bases, et après avis de la commission scolaire du 24 mars 2022 du
Bureau Municipal du 11 avril 2022, il est demandé au Conseil municipal de
se positionner sur :

- Sur la demande de subvention pour un montant de 300. 00 €.

Le Conseil Municipal,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,

Emet un avis favorable à la demande de subvention de l'école Marcel Pagnol pour un
montant de 300.00 €.
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Christophe CHARLES
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